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Chers Wemmelois,

Les élections et les négociations obligatoires étant derrière 
nous, nous pouvons à nouveau concentrer notre attention 
sur l’avenir. Les mois d’hiver sont un peu sombres et froids 
mais ils apportent quand même beaucoup de chaleur. 
Pourtant la fin de l’année est aussi une période de solitude 
pour certains d’entre nous. Pour adoucir ces moments, le 
Centre de Services Local Eureka organise de nombreuses 
activités. Après tout, un filet de sécurité sociale est très 
important pendant ces mois.

La fin de l’année est aussi une période de festivités et de 
divertissement. Le marché de Noël, la balade illuminée, les 
magnifiques dessins de vitrines des commerçants locaux 
et la campagne «Achetez local» créent une fois de plus 
beaucoup d’ambiance à Wemmel et constituent donc 
d’excellentes occasions de se rencontrer et de se saluer. 

2025 est le début d’une nouvelle législature. En plus des fers 
de lance plus classiques comme la mobilité, la propreté et la 
sécurité, nous nous engageons une nouvelle fois dans divers 
projets d’infrastructures et de loisirs. En outre, la nouvelle 
équipe politique souhaite travailler rapidement et de manière 
structurelle à une administration qui fonctionne bien, où 
les services sont centraux, ainsi qu’à une nouvelle approche 
de la participation citoyenne. Lisez donc régulièrement ce 
Wemmel Info et/ou visitez notre site Internet www.wemmel.
be. De cette façon, vous êtes et restez bien informé. Mais il 
est d’abord temps de profiter d’une fin d’année festive. Au 
nom de toute l’équipe politique renouvelée et enthousiaste, 
je vous souhaite une bonne année 2025, une bonne santé et 
surtout une année pleine de merveilleux moments.

Salutations chaleureuses,

Pour le collège, 

Walter
Bourgmestre
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calendrier Voici un aperçu des événements qui seront organisés à Wemmel  
dans les semaines à venir. 

Balade illuminée
 Du vendredi 13 au dimanche 29 décembre 2024
 Avenue Dr. H. Follet 28

A partir du vendredi 13 décembre, vous pourrez venir 
admirer les illuminations féeriques du parc de la maison 
communale au gré de notre Balade illuminée. Ce 
parcours d’environ 700 mètres est accessible à tous et 
est donc idéal pour une escapade avec toute la famille. 

Marché de Noël
 Vendredi 13 décembre 2024
 De 15h30 à 22h30
 Avenue Dr. H. Follet 28

Le vendredi 13 décembre, l’avenue Dr. H. Follet sera 
à nouveau transformée en un sympathique marché 
de Noël où vous pourrez savourer du chocolat chaud, 
du vin chaud et toutes sortes d’autres délicatesses. 
Venez faire le plein d’inspiration pour vos cadeaux de 
Noël et reprenez tous en chœur les refrains des grands 
classiques qui vous seront proposés par Zingding. Il y 

aura aussi de nombreuses animations pour les enfants, 
avec comme point d’orgue la visite du Père Noël. Pour 
couronner la journée, une parade de tracteurs illuminés 
fera son entrée à 18h30. Découvrez le programme 
complet sur le site Internet de la commune. 

Concert de Noël à l’église Saint-Servais 
 Mercredi 18 décembre 2024
 19h30
 Chaussée de Merchtem 93

Le mercredi 18 décembre à 19h30, l’Académie 
communale de Musique, Langage et Danse organisera 
comme chaque année son concert de Noël à l’église 
Saint-Servais (Wemmel), où se produiront le chœur 
d’adultes, le chœur d’enfants et plusieurs solistes de 
l’Académie. L’entrée est gratuite. 
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Le quartier Saint-Englebert fête 
Noël et l’an neuf 

 Vendredi 20 décembre 2024 et vendredi 
24 janvier 2025

 De 15h00 à 18h30
 Foyer du Campus W (avenue  

J. De Ridder 49)

Le vendredi 20 décembre, le quartier Saint-
Englebert organisera une grande fête de Noël. 
L’occasion de danser sur les chansons de Noël 
les plus populaires de DJ Johan ou de passer 
un bon moment tous ensemble autour d’un 
brasero crépitant. Il y aura aussi du vin chaud 
et un buffet de desserts. Le vendredi 24 janvier, 
le moment sera venu de célébrer la nouvelle 
année en dansant. Ambiance et bonne musique 
garanties pour une après-midi à ne pas 
manquer. Il n’est pas nécessaire de s’inscrire au
préalable pour ces deux événements gratuits. 

Atelier pour des achats plus sains et 
plus responsables

 Mardi 14 janvier 2025 (en néerlandais) 
et mardi 21 janvier 2025 (en français)

 De 14h00 à 16h00
 Campus W (avenue J. De Ridder 49)

Le marché de l’alimentation est en perpétuelle 
évolution, et cela ne nous simplifie pas la tâche 
lorsque nous nous rendons au supermarché. 
Souvent, nous préférons donc nous en tenir 
aux produits que nous connaissons, ou nous 
nous laissons influencer par la publicité ou 
par l’attrait des emballages. Cet atelier vous 
apprend à lire les étiquettes et à comparer 
vous-même les produits, afin de pouvoir 
ensuite poser des choix plus sains et plus 
responsables lorsque vous faites vos achats. 
Pour s’inscrire, il suffit de scanner 
le code QR ci-dessous. Le 
nombre de places est limité, donc 
n’hésitez pas trop longtemps.

Activités sociales pour rompre l’isolement
Il vous arrive de vous sentir seul(e) ou d’avoir 
besoin de la compagnie d’autres personnes? Dans 
les semaines qui viennent, le Centre de services 
local organisera diverses activités pour favoriser 
les rencontres et les contacts entre les habitants 
de notre commune. Ces activités sont toujours 
organisées au Campus W. 
 

 Vendredi 10 janvier 2025 à 14h: quiz 
 Prenez part à ce quiz varié mêlant culture 

populaire, culture générale, musique et sport. 
 Du jeudi 30 janvier 2025 au 5 février 2025 

inclus: semaine de la poésie
 Durant cette semaine organisée en 

collaboration avec la bibliothèque, nous 
discuterons tous ensemble de poèmes écrits en 
français et en néerlandais. Vous pourrez aller 
chercher votre recueil de poèmes au Centre de 
services local pendant les heures d’ouverture. 
Le groupe de lecture néerlandophone se 
réunira le vendredi 31 janvier 2025 et le groupe 
de lecture francophone le vendredi 7 février, 
chaque fois au Foyer à 17h. Cette activité est 
gratuite. Une boisson et une collation vous 

seront proposées.
 Lundi 3 février: Chandeleur

 Venez déguster deux crêpes faites 
maison au Foyer du Campus W. 

 Prix: 2 €
   Samedi 22 février 2025 de 14h à 

16h30: atelier Barista 
   Notre barista vous 

emmènera à la découverte des 
origines du café, vous expliquera 
les différentes méthodes de 
torréfaction et vous apprendra 
tous les secrets du ‘latte art’. 
Prix: 5 € 

Vous aimeriez participer à l’une de ces 
activités ou en savoir plus? N’hésitez pas à envoyer 
un e-mail à l’adresse  eureka@wemmel.be.
Vous pouvez également vous rendre au Centre de 
services local Eureka.
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Test national BE-Alert 
Incendie majeur, inondation ou panne 
de courant: dans une situation 
d’urgence, nous tenons à pouvoir 
informer rapidement nos habitants. 
C’est à cela que sert le système 
d’alerte BE-Alert. 

Chaque premier jeudi 
d’octobre, le Centre de Crise 
National (NCCN) appelle un 
maximum d’administrations 
provinciales, de villes et 
de communes à tester 
le système BE-Alert. 
L’objectif de ce test à 
grande échelle est de 
mettre à l’épreuve la capacité du système d’alerte. Cette année, 237 villes et communes et 3 
provinces s’y sont inscrites, dont Wemmel. 

A Wemmel, 1.963 habitants ont reçu un message de test par SMS ou par e-mail. Vous aussi, vous 
voulez à l’avenir être informé(e) par BE-Alert? S’inscrire via le site  www.be-alert.be.

Découvrez les possibilités de lecture 
numérique de la bibliothèque de Wemmel
Si vous êtes membre de la bibliothèque, vous 
disposez de plusieurs possibilités pour découvrir la 
lecture numérique:
• Emprunter gratuitement des e-books
 La plateforme CloudLibrary vous permet 

d’emprunter et de lire gratuitement des livres 
numériques sans sortir de chez vous. La collection 
compte plus de 10.000 e-books en néerlandais 
ou en anglais, que vous pourrez lire sur votre 
smartphone, votre tablette ou votre ordinateur.  

• Emprunter une liseuse électronique  
à la bibliothèque

 Les lecteurs francophones trouveront un grand 
nombre de livres sur les liseuses électroniques  
de la bibliothèque. 

 La collection en français a récemment été enrichie 
de 37 nouveaux titres. 

Participer au Smart Café pour tout savoir sur la 
lecture numérique
Au printemps de 2025, la bibliothèque de Wemmel 
organisera un Smart Café sur le thème de la lecture 
numérique. Vous y apprendrez à utiliser la CloudLibrary 
pour emprunter et lire des livres sur votre smartphone, 
votre tablette ou votre ordinateur, et vous découvrirez 
comment vous pouvez emprunter des e-books sur une 
liseuse électronique de la bibliothèque. Les séances 
auront lieu le jeudi 13 mars (en néerlandais) et le 
jeudi 20 mars 2025 (en français), de 9h30 à 12h30. 
Inscriptions sur le site Internet de la bibliothèque. 
 
Une opportunité à ne pas manquer pour enrichir votre 
expérience. 

 bib.wemmel.be 
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Boîte de retour pour les 
médicaments périmés ou inutilisés 
Les pharmaciens locaux du cercle des pharmaciens 
de la Région de Grimbergen, le Brabants Apothekers 
Forum et la Zone de soins de première ligne de la 
Région de Grimbergen unissent leurs forces et lancent 
une initiative gratuite en vue de la collecte et de la 
destruction des médicaments périmés ou inutilisés.

Pour votre sécurité et celle de vos proches, il est 
judicieux de ramener vos médicaments inutilisés 
à la pharmacie. De plus, les médicaments périmés 
ou inutilisés peuvent avoir des effets nocifs s’ils se 
retrouvent dans l’environnement. En les ramenant à la 
pharmacie, vous avez la certitude qu’ils seront traités 
de manière appropriée et en toute sécurité.

Les pharmaciens locaux proposent désormais 
gratuitement un point de collecte pratique où 

les patients peuvent déposer leurs 
médicaments dans des boîtes de 
recyclage spécialement conçues à 
cet effet. Car vous l’ignoriez peut-être, mais les 
médicaments périmés ou inutilisés ne peuvent pas 
être déposés au parc de recyclage ni jetés dans le sac 
de déchets résiduels. 

Vous vous apprêtez à faire le tri dans votre pharmacie 
familiale? Avant de vous rendre à la pharmacie avec 
vos médicaments périmés, n’oubliez pas de retirer 
les emballages en carton et les notices et de déposer 
ceux-ci parmi vos déchets de papier et carton. 

Pour en savoir plus sur cette initiative, surfez sur le 
site  www.eerstelijnszone.be/eerstelijnszone-regio-
grimbergen.

Génération sans tabac 
Chaque semaine, en Belgique, des centaines d’enfants 
se mettent à fumer. Parmi les personnes qui fument 
quotidiennement, une sur cinq (19%) a commencé avant 
l’âge de 16 ans, et presque la moitié (48%) entre 16 et 18 
ans. Des chiffres qui interpellent, vous ne trouvez pas? La 
commune de Wemmel veut permettre à ses enfants de 
grandir dans un monde sans fumée et soutient pour ce 
faire la campagne ‘Génération sans tabac’. 
 
Jouer en toute sécurité
Jouer et faire du sport, c’est bien plus cool dans un 
environnement sans tabac! Cela évite aux enfants de 
respirer de la fumée et cela réduit le risque de brûlures. 
De plus, les enfants seront ainsi moins tentés de suivre 
le mauvais exemple. Car être en contact avec la cigarette 
augmente le risque de devenir fumeur.
 
Extension de l’interdiction de fumer
A partir du 1er janvier 2025, l’interdiction de fumer sera 
étendue en Belgique à divers lieux en plein air. Cela 
signifie que vous ne pourrez plus fumer aux endroits 
suivants:

• Dans les lieux en plein air accessibles au public, tels que 
les parcs d’attractions, les zoos, les plaines de jeux, les 
fermes pour enfants, les terrains de sport, etc. à Wemmel, 
il s’agit concrètement du complexe sportif Marcel Van 
Langenhove, du Campus W, du complexe sportif Zijp, du 
skatepark, de la plaine de jeux Erf en Haard et du bois 
ludique de La Motte.

• Dans un rayon de 10 mètres aux entrées et sorties 
des lieux accessibles au public suivants: les crèches, 
les écoles, les accueils extrascolaires, les centres 
de soins, les centres de court séjour, les maisons de 
repos et de soins et les hôpitaux. 

 
D’autres questions? 
Surfez sur le site   https://www.health.belgium.be/
fr/NODE/45924.
Vous aimeriez arrêter de fumer, mais vous ne savez 
pas comment vous y prendre?
Surfez sur le site   https://www.tabacstop.be/.

 vtw@wemmel.be 

 02/462.10.50
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Publireportage:  
Act II
En octobre, de nombreux commerces ont pris part au Week-
end du Client. Les clients ont eu droit à leur petit cadeau dans 
chaque magasin visité, et les commerçants participants ont tenté 
leur chance de remporter un publireportage dans le Wemmel Info. 
Dans cette édition, nous vous présentons le gagnant: Act II. 

Le commerce de seconde main a la cote. Geneviève, la gestionnaire 
d’Act II, en est la preuve vivante avec sa tenue branchée entièrement 
composée d’articles de seconde main. De nos jours, on ne retrouve plus 
aucune trace de la réticence que l’on éprouvait peut-être autrefois à 
entrer dans une boutique de seconde main pour choisir ses habits. Car en 
plus de miser sur la tendance de la consommation durable, les boutiques de 
seconde main permettent aussi d’acheter des vêtements de marque à des 
prix surprenants. Bref, tout le monde y gagne! 
 
En mai 2024, Geneviève a fêté le 30e anniversaire de sa boutique en offrant 
un verre de vin mousseux à ses clients fidèles. Mais il y a 30 ans, le paysage 
du commerce de vêtements d’occasion était bien différent de ce qu’il est 
aujourd’hui. «Lorsque j’ai ouvert ma boutique à Ganshoren en 1994, j’étais la 
seule dans la région. A l’époque, il s’agissait d’un concept tout à fait innovant. 
Au fil des années, les vêtements de seconde main sont devenus de plus en plus 
populaires. Mais mes clients fidèles, eux, savent depuis longtemps que chez Act II, 
ils peuvent faire des affaires en or.» 
 
«Il y a huit ans, j’ai décidé de quitter Ganshoren pour m’installer à Wemmel. Mais je 
n’ai rien changé au concept. Je vends aux femmes des marques de luxe aux prix de 
vêtements de grande distribution.» Et Geneviève s’empresse de nous sortir quelques 
prestigieux modèles d’Armani, Burberry, Essentiel et autres. Tous dans un état impeccable. 
«Il arrive souvent que des clients m’amènent des vêtements auxquels l’étiquette du prix 
est encore attachée.», poursuit Geneviève. «Parce qu’ils regrettent leur achat, parce que ce 
n’était finalement pas la bonne taille ou parce qu’ils n’ont porté le vêtement qu’à une seule 
occasion. Et bien sûr, je contrôle chaque article pour garantir la meilleure qualité.» 
 
Pour venir déposer des vêtements ou des accessoires de marques renommées, il faut toujours 
prendre rendez-vous. Geneviève et le client contrôlent les articles ensemble et conviennent 
d’un prix. «J’expose chaque article en magasin pendant deux mois. S’il n’est pas vendu au terme 
de cette période, je le restitue à son propriétaire. J’ai de nouveaux arrivages tous les jours: 
vêtements, sacs à main, ceintures, chaussures, et même des parfums. C’est ce que j’aime dans 
ce boulot: la variété. Une variété que l’on ne trouve pas dans les boutiques traditionnelles.»

      Kaasmarkt 20, Wemmel 
    genevieve.ponte@gmail.com 

 Act Deux Wemmel
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Découvrez les peintures sur 
vitrine de nos commerçants locaux
Vous avez déjà remarqué les magnifiques compositions de Noël dans les étalages de nos commerçants 
locaux? Cette année, pas moins de 40 commerçants ont eu l’occasion de s’inscrire auprès du Centre de 
services local pour recevoir une peinture sur vitrine unique pour les fêtes de fin d’année. L’illustrateur ‘De 
Witte Wasko’ s’est mis au travail depuis la mi-novembre et vous pouvez découvrir le résultat en flânant 
parmi les boutiques de Wemmel aux illustrations personnalisées. En voici déjà un avant-goût… 

Achetez local à Wemmel 
En achetant local, vous soutenez les commerçants wemmelois.   
Il y a même de beaux prix à gagner! 

Comment fonctionne l’action? 
Du 9 décembre 2024 au 15 janvier 2025 inclus, la commune organise à 
nouveau une action de fin d’année en collaboration avec les commerçants 
locaux et la province du Brabant flamand. Outre les nombreux beaux prix 
offerts par nos commerçants locaux, vous tenterez cette année aussi votre 
chance de remporter un splendide vélo électrique Norta et 100 chèques-
cadeaux Wemmel de 20 €! Vous reconnaîtrez les commerçants participants 
au poster ‘Liever Lokaal’ apposé sur la vitrine ou dans l’étalage. Pour participer 
à l’action, rien de plus simple: chaque commerçant dispose de bulletins de 
participation que vous pouvez compléter. A chaque achat, vous recevez un bulletin de participation. Par 
la suite, une main innocente – digitale, en l’occurrence – tirera les gagnants au sort. Les gagnants seront 
contactés personnellement dans le courant du mois de janvier. 

 economie.locale@wemmel.be 

 02/462.12.30

9 décembre - 15 janvier

Et découvrez la chaleur 
de nos commerçants 

locaux

GAGNEZ UN VÉLO ÉLECTRIQUE NORTA

Ne cherchez
pas  plus loin
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Plan pour le commerce de détail
Le Conseil communal a dernièrement approuvé le 
nouveau plan pour le commerce de détail, dont l’objectif 
est de dynamiser encore davantage notre économie 
locale. Ce plan est le fruit d’un trajet de coaching 
intensif soutenu par la province du Brabant flamand.
 
La commune aspire à disposer d’une offre de 
commerces alliant accessibilité, diversité et qualité, 
à la mesure de ses habitants et de l’environnement, 
aujourd’hui comme à l’avenir. Comme vous pouvez vous 
en douter, les défis sont nombreux: la concurrence 
du commerce en ligne dont l’offre est de plus en plus 
étendue, l’évolution de la composition de la population, 
l’urbanisation croissante, … Dans un tel contexte, il est 
crucial de continuer à miser sur l’efficacité, l’atmosphère 
et l’accessibilité (notamment à travers une offre de 
stationnement suffisante). Wemmel tient par ailleurs 
à promouvoir l’alimentation saine afin d’inciter ses 
habitants à adopter un mode de vie sain. 

Le plan énonce les objectifs suivants: 
• Délimiter les épicentres commerciaux et les noyaux 

commerciaux principaux.

• Œuvrer en faveur d’une commune attrayante où il 
fait bon vivre.

• Faciliter la participation et la collaboration entre les 
commerçants et la commune.

• Attirer de nouveaux entrepreneurs.
 
Le plan pour le commerce de détail servira de fil 
conducteur pour formuler les avis au sujet des nouvelles 
demandes d’autorisations ainsi que pour l’établissement 
du prochain plan pluriannuel. Il sera également utilisé pour 
initier des actions visant à optimaliser la collaboration 
entre les commerçants et l’administration locale. 

Les entreprises sont le moteur de notre commune, de 
sorte qu’il est essentiel de garantir leurs droits et de leur 
offrir des opportunités. Et ce plan pour le commerce de 
détail est l’instrument idéal pour y parvenir.
 
Le plan est disponible dans son intégralité sur le site 
Internet de la commune  www.wemmel.be. 

 economie.locale@wemmel.be 

 02/462.12.30

Assainir votre sol pollué 
après une fuite  
de mazout? 
Vous êtes ou vous avez été confronté(e) à une pollution du sol due à une 
fuite de mazout? Promaz peut vous aider. Le Fonds Promaz intervient 
dans toute la Belgique pour l’assainissement du sol en cas de pollution 
résultant d’une fuite d’un réservoir de mazout (et/ou d’une de ses 
conduites) utilisé pour chauffer un bâtiment. L’intervention de Promaz 
peut être opérationnelle et/ou financière. A noter que toute demande 
doit être introduite avant le 28 février 2025 pour bénéficier de 
l’intervention. Ne tardez donc pas à introduire votre demande!

  www.promaz.be 
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Collecte des déchets pendant les fêtes
Décembre est le mois des fêtes, des cadeaux et 
des bons dîners. Mais c’est aussi un mois durant 
lequel nous produisons davantage de déchets: 
emballages cadeaux, restes de nourriture, ce sont 
pas les exemples qui manquent. Il est donc important 
de trier soigneusement vos déchets et de vous en 
débarrasser correctement. Voici comment: 

• Collectes à domicile
 Il n’y aura pas de collectes le mercredi 25 décembre 

ni le mercredi 1er janvier. Les collectes de déchets 
compostables seront donc respectivement reportées 
au vendredi 27 décembre et au jeudi 2 janvier. Les 
PMC seront collectés le mardi 31 décembre. Les 
collectes des déchets résiduels auront lieu le jeudi 
comme à l’accoutumée. Le mercredi 8 janvier et le 
mercredi 15 janvier, vous pourrez présenter en même 
temps que les déchets compostables vos sapins 
de Noël, à condition évidemment qu’il s’agisse de 
sapins naturels (hauteur maximale de 2 mètres). 
Lors de la collecte, veuillez retirer le pot et toutes 
les décorations. Les racines et croix en bois sont 
autorisées. 

• Parc de recyclage
 Pour les déchets résiduels (dans le sac Intradura 

adéquat), les PMC (dans le sac Intradura adéquat), les 
déchets de papier et carton et le verre, vous pouvez 
aussi vous rendre au parc de recyclage. Pour éviter les 
files d’attente, il est obligatoire de prendre rendez-vous  

par  intradura.mijnrecyclagepark.be ou par téléphone 

au  02/334.17.40 pendant les heures de bureau.

• Conteneurs souterrains
 Pour les déchets résiduels (maximum 30 litres), les 

déchets de papier et carton et le verre, vous pouvez 
utiliser les conteneurs souterrains de l’avenue J. De 
Ridder, de la rue H. Verriest et de la rue P. Vertongen. 
Pour pouvoir utiliser le conteneur de déchets 
résiduels, vous devez vous inscrire au préalable en 
complétant le formulaire disponible sur le site  

 intradura.be/fr/conteneurs-souterrains-wemmel

• Bulles à verre
 Des bulles à verre sont également à votre disposition 

en divers endroits de la commune. Le constat est le 
même chaque année: pendant les fêtes, les bulles à 
verre se remplissent rapidement. Intradura déploie 
des moyens humains supplémentaires pour les vider 
plus souvent et vous éviter de vous retrouver devant 
une bulle à verre pleine. Mais si cela devait se produire 
tout de même, nous vous saurions gré de reprendre 
vos déchets de verre avec vous et de revenir plus tard. 

 N’abandonnez pas vos déchets à côté du bulle à verre 
ou des rues de déchets, cela est considéré comme 
déversements clandestins.

 environnement@wemmel.be 

 02/462.11.10
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Inscrire son enfant dans une école 
fondamentale néerlandophone

Votre enfant est né en 2023 et va entrer à l’école en 2025 ou 
en 2026? Ou votre enfant est déjà inscrit quelque part, mais 

vous avez décidé de changer d’école? Dans ce cas, vous devrez 
l’année prochaine le préinscrire en recourant à la procédure 

numérique d’inscription préalable. 

L’inscription préalable vous permet d’indiquer sur le site Internet 
 wemmel.aanmelden.in quelles écoles de Wemmel ont votre 

préférence. Ainsi, tous les enfants ont autant de chances de pouvoir 
s’inscrire dans l’école de leur choix. 

Cette procédure s’applique uniquement aux écoles fondamentales 
néerlandophones (l’école fondamentale communale GBS De 

Wondertuin, l’école fondamentale libre Mater Dei et l’école 
fondamentale libre Sint-Jozef). La période des inscriptions préalables 

s’étendra du 25 février 2025 au 18 mars 2025 inclus.

• Les inscriptions préalables au campus GO! Inclusiecampus Wemmel se dérouleront 
également du 25 février 2025 au 18 mars 2025. Sur rendez-vous, il est possible de  

venir découvrir l’école, son fonctionnement et sa procédure d’inscription. Il suffit pour  
ce faire d’envoyer un e-mail à l’adresse  www.inclusiecampuswemmel.be ou  
 secretariaat@go-inclusiecampuswemmel.be. 

• Pour inscrire votre enfant dans une école secondaire, vous pouvez contacter les 
écoles directement.

Vous aimeriez visiter l’école 
à l’occasion des journées 

portes ouvertes? N’hésitez 
pas à envoyer un e-mail 

pour prendre rendez-vous 
ou consultez le site Internet 

de l’école de votre choix. 
Toutes les coordonnées 

des écoles sont disponibles 
sur le site Internet de la 

commune. 

Vous avez besoin d’aide pour préinscrire votre 
enfant, vous ne disposez pas d’une connexion 

Internet ou vous n’avez pas d’ordinateur? Le coach 
familial est là pour vous aider! 

Uniquement sur rendez-vous:
• le 28 février 2025

• le 5 mars 2025
• le 14 mars 2025.

    gezinscoach@wemmel.be

      0491/96.61.88 (également sur WhatsApp)
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Inscrire votre enfant à l’école 
communale fondamentale 

francophone de Wemmel
Pour pouvoir inscrire votre enfant à l’école communale fondamentale francophone de Wemmel, 

vous devez remplir les conditions suivantes:
•  votre enfant est domicilié chez son père, sa mère ou son tuteur légal dans une commune à 
facilités (loi de juillet 1963 sur l’emploi des langues);

•  vous transmettez à l’école une composition de ménage récente revêtue du sceau de la commune 
de Wemmel;

•  vous certifiez dans un dossier d’inscription signé que la langue parlée à la maison est le français (loi 
du 2 août 1963 sur l’emploi des langues);

•  vous avez lu et approuvé le règlement scolaire (disponible sur le site Internet www.ecfwemmel.be);
•  vous avez entièrement complété le dossier d’inscription;

Après l’inscription, vous recevrez de l’école une copie signée de la fiche de l’élève. Celle-ci constitue 
comme preuve de l’inscription définitive.

 
Lors de l’inscription préalable, il sera uniquement tenu compte de la distance entre l’adresse du domicile et 
l’adresse de l’école (Winkel 56). La période des inscriptions préalables doit être rigoureusement respectée.
 
•  Période I: pour les enfants ‘prior’, à partir du 07/01/2025.
•  Période II: pour les enfants ‘non-prior’, à partir du 25/02/2025.
•  Période III: pour les places libres, à partir du 27/05/2025.
 

PERIODE  I PERIODE II

PRIOR NON-PRIOR

Enfants domiciliés à Wemmel ayant un frère ou une 
sœur qui est déjà inscrit(e) à l’école communale 
fondamentale francophone de Wemmel

Tous les enfants domiciliés à Wemmel (ou dans une 

autre commune à facilités)

Inscription préalable du mardi 07/01/2025 à 10h00 
au mardi 21/01/2025 à 14h00

Inscription préalable du mardi 25/02/2025 à 10h00 
au mardi 18/03/2025 à 14h00

Réception de la place attribuée ou de la place sur la 
liste d’attente le 04/02/2025

Réception de la place attribuée ou de la place sur la 
liste d’attente le vendredi 25/04/2025

Si réception de la place attribuée: inscription 
définitive à partir du mardi 11/02/2025 et jusqu’au 
jeudi 20/02/2025 inclus après prise d’un rendez-vous 
avec le secrétariat de l’école

Si réception de la place attribuée: inscription 
définitive à partir du lundi 28/04/2025 et jusqu’au 
lundi 19/05/2025 inclus après prise d’un rendez-vous 
avec le secrétariat de l’école

Si l’enfant a été inscrit sur la liste d’attente, le secrétariat de l’école contactera les parents dès qu’une place  
se libère.

PERIODE  III: Les inscriptions pour les ‘places libres’ seront ouvertes à partir du 27/05/2025 à 10h00.

Vous trouverez d’informations sur le site Internet de l’école  
 www.ecfwemmel.be
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Où étudier à Wemmel? 
Chaque année, la commune prévoit des salles d’étude pour les étudiants 
qui ont besoin d’un endroit tranquille où ils peuvent se concentrer. Ces 
locaux sont accessibles gratuitement pendant la période des examens. 

Quand? Du 16 décembre 2024 au 30 janvier 2025 inclus

Où? 
• Villa Beverbos (10 places)
• Campus W – Bibliothèque (15 places), selon des heures 

d’ouverture adaptées (voir le site  bib.wemmel.be)

Les avantages? 
• Un endroit tranquille
• Une bonne connexion Internet sans fil
• La possibilité de déjeuner à un tarif avantageux au restaurant du Campus W

Wemmel participe à l’opération Shoe-Box
Chaque année, l’opération Shoe-Box permet de 
récolter des milliers de boîtes au profit de familles 
vulnérables vivant en Belgique. Ces cadeaux sont 
alors distribués pendant les fêtes de fin d’année  
par diverses organisations. L’administration locale  
de Wemmel y participera à nouveau cette année, et 
les boîtes seront récoltées et distribuées par le CPAS 
de Wemmel.

Comment préparer votre boîte? 
• Les boîtes doivent contenir une dizaine d’aliments 

et boissons (non alcoolisés, non périssables, faciles 
à ouvrir et prêts à consommer), mais les articles 
d’hygiène et les gants, bonnets et écharpes sont les 

bienvenus également. En revanche, il est demandé 
de n’y mettre ni autres vêtements, ni chaussures.

• Ajoutez-y une carte de vœux ou un dessin. 
• Emballez ensuite la boîte comme un cadeau  

de Noël. 

Où la déposer? 
Les boîtes peuvent être déposées du 1er décembre au 
20 décembre 2024 inclus  à la accueil du Campus W 
pendant les heures d’ouverture. 

 socialedienst@wemmel.be 

 02/462.19.00

Le CC De Zandloper ouvrira lui aussi ses locaux aux étudiants à partir du lundi 6 
janvier. Pour tout savoir à ce sujet, surfez sur le site  www.dezandloper.be. 
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Préparez-vous à l’inspection de qualité de  
votre logement de location avec notre check-list!
Lorsque la mauvaise qualité d’un 
logement de location donne lieu 
à un deuxième nouveau contrôle, 
cette inspection est payante depuis 
le 1er juillet 2024. S’il apparaît lors 
d’un premier contrôle ou d’un premier 
nouveau contrôle qu’il a été remédié à 
tous les manquements, le certificat de 
conformité vous sera délivré gratuitement. 
Si le contrôleur logement doit procéder à un 
deuxième nouveau contrôle, un montant de 
200 € vous sera imputé. Ce montant vous sera 
également imputé à chaque nouveau contrôle 
suivant.
 
Nous vous recommandons donc d’utiliser notre 
check-list pour contrôler au préalable si la qualité 
de votre logement de location est conforme aux 
normes élémentaires du Code flamand du logement. 
Vous trouverez ce formulaire sur le site Internet de la 
commune.

Cet hiver, demandez un scan 
thermique!
L’hiver frappe à notre porte. La saison par excellence 
pour apprécier la douceur du foyer – et comment en 
profiter mieux que dans une maison bien isolée? Pour 
savoir à quels endroits l’isolation de votre logement 
devrait être optimalisée, vous pouvez désormais 
demander un scan thermique à un expert de la 
Maison de l’Energie 3Wplus. 

A l’aide d’une caméra thermique, cet expert localisera 
exactement les déperditions de chaleur de votre 
habitation. Le scan thermique s’assortit d’un audit 
énergétique dans le cadre duquel l’expert procède 
à une analyse complète du logement pour identifier 
les possibilités de le rendre plus économe en énergie. 
Vous recevrez ensuite un rapport accompagné d’un 
plan par étapes concret proposant les mesures 

envisageables, leur coût, les 
primes et emprunts disponibles 
et une liste d’entrepreneurs. Ce scan thermique coûte 
50 €, mais peut vous faire économiser beaucoup 
d’argent. 

Si vous avez un projet de rénovation concret, vous 
pouvez aussi bénéficier de l’accompagnement à 
la rénovation. Le coach en rénovation vous aidera 
notamment à chercher des entrepreneurs et à 
demander des offres. 

Pour en savoir plus, surfez sur le site Internet de la 
Maison de l’Energie 3Wplus. 

 energiehuis.3wplus.be/warmtescan

Pourquoi un certificat de conformité? Que ce soit pour le 
locataire ou pour le bailleur, il n’y a que des avantages à 
faire reconnaître officiellement la qualité d’un logement de 
location par un certificat de conformité. 
• Le certificat de conformité confère au logement un label 

de qualité qui permettra au bailleur de convaincre plus 
aisément les locataires potentiels. 

• Le certificat de conformité prouve que le logement 
est conforme aux normes de qualité élémentaires au 
début du bail, ce qui peut se révéler utile en cas de 
discussions ultérieures. 

• Le certificat de conformité prouve à la compagnie 
d’assurance que vous avez agi en ‘personne 
prudente et raisonnable’ et que le logement de 
location ne présentait aucun risque d’incendie. 

 
     logement@wemmel.be 

   02/462.11.50



16

Vous pouvez bénéficier du tarif ABO en réservant au moins 5 représentations. Ce tarif vaut alors aussi pour nos 
représentations spéciales. Et si vous avez moins de 21 ans, vous bénéficierez en prime du tarif jeunes. 

Bientôt au  
CC de Zandloper

VOS MOMENTS CINÉMA AU CC DE ZANDLOPER 

Bad Boys 4: Ride or Die

Les seuls vrais Bad Boys sont de retour! Will Smith et Martin Lawrence nous 
reviennent avec leur mélange iconique d’action explosive et d’humour, mais 
cette fois, ce sont eux qui sont en cavale et qui deviennent les hommes les plus 
recherchés d’Amérique. Il s’agit du quatrième volet de la série de films Bad Boys, et la régie est à nouveau menée 
d’une main de maître par le duo belge Bilall Fallah et Adil El Arbi!

vendredi 20/12/2024
à 14 heures et à 20.30 heures – CC De Zandloper
prix: 5 euros

Holly

Holly, le 5e long métrage de la réalisatrice Fien Troch, nous plonge 
dans la vie d’une adolescente de 15 ans comme les autres. Jusqu’au 
jour où elle a une étrange prémonition, appelle l’école pour prévenir 
qu’elle n’ira pas en classe et échappe ainsi à l’incendie qui ravage 
l’école le même jour. A ce moment, tous les regards se tournent 
soudain vers Holly…

vendredi 31/01/2025 
à 14 heures et à 20.30 heures – CC De Zandloper
prix: 5 euros

 
 Film familial

Wonka (6+)

Wonka est un film plein de fantaisie qui raconte l’histoire du légendaire 
chocolatier Willy Wonka, dévoile les secrets de son incroyable et mystérieux 
empire et relate ses extraordinaires aventures. Suivez Wonka dans son 
voyage peuplé de magie, de créativité et de délices sucrés qui le mènera au 
sommet du monde de la chocolaterie.
En néerlandais.

dimanche 12/01/2025
15 heures – CC De Zandloper
prix: 5 euros
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Informations et réservations sur le site www.dezandloper.be ou sur les réseaux sociaux (  et ). 

Tom Van Dyck
Overal zit mens – een moordfantasie

 Théâtre

«Overal zit mens – een moordfantasie» vous entraîne au cœur 
des raisonnements tortueux de l’ermite Kasper Kind, un garde 
forestier mélancolique. Le rôle de Kasper Kind est interprété 
par l’acteur flamand Tom Van Dyck, que certains d’entre vous 
connaissent sans aucun doute de séries télévisées à succès 
comme Het Eiland, In De Gloria, Alles Kan Beter, Matroesjka’s et 
De Parelvissers. Au théâtre, il s’est produit dans plusieurs troupes, 
dont de Roovers, De Tijd et Het Toneelhuis.

jeudi 30/01/2025
20.30 heures – CC De Zandloper
prix: 18 euros (tarif de base), 16 euros (tarif ABO) 
et 10 euros (tarif jeunes -21)

Compagnie du Scopitone
Lay This Drum!

 Musique

Venez vivre une soirée inoubliable au rythme des 
percussions de ce groupe exceptionnel. Cinq batteuses 
déchaînées vous offrent un spectacle époustouflant 
combinant des batteries classiques et des instruments 
à percussion pour le moins inattendus: bidons d’huile 
de moteur, planches à clous, tonneaux à huile, cages 
métalliques et même des machines à écrire!

samedi 25/01/2025
20.30 heures – CC De Zandloper
prix: 26 euros (tarif de base), 24 euros (tarif ABO)
et 10 euros (tarif jeunes -21)
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flash

Le lundi 16 décembre, le Centre de services local organise une excursion 
au marché de Noël de Bruges. Départ de la Résidence Geurts à 9h. 

Informations et inscriptions:  eureka@wemmel.be ou  02/462.18.00. 

Vos enfants aiment les livres, les récits et les contes? Ou 
vous êtes à la recherche d’une activité enrichissante 
pour agrémenter leurs samedis? Rejoignez-nous à la 
bibliothèque pour les séances de lecture à haute voix 

et faites-leur découvrir le monde fascinant des images 
et des histoires. Les séances de lecture à haute voix sont 

gratuites et auront lieu ce mois-ci le 7 décembre (en français) et le 14 
décembre (en néerlandais). Toutes les informations sont disponibles sur 
le site  bib.wemmel.be. 

Les services de la 
commune et du  
CPAS seront fermés 
le mardi 24, le 
mercredi 25 et le 
jeudi 26 décembre, 
de même que le mardi 
31 décembre et le 
mercredi 1er janvier. 

En janvier vous pourrez vous rendre au 
Centre de services local pour un cours d’IA. 
Vous pouvez y apprendre et comprendre les 
principes de base des systèmes d’IA.
Pas pour un langage compliqué mais pour 
des explications claires. Plus d’informations 
sur les dates disponibles via le Centre de 
services local Eureka :  eureka@wemmel.be 

ou  02/462.18.00.

Le nouveau calendrier des 
immondices sera distribué avec 
l’édition de décembre du journal 
‘ID-krant’ d’Intradura.  
Si vous ne le recevez pas d’ici la fin 
du mois, n’hésitez pas à contacter 
le Service Environnement  
par e-mail à l’adresse  

 environnement@wemmel.be ou 

par téléphone au  02/462.11.10. 
Le calendrier est également 
disponible sous forme numérique 
sur le site  www.wemmel.be ou 
dans l’application Recycle.

A Wemmel, les feux d’artifice sont 
strictement interdits, même lors 
du passage à l’an neuf. Ne vous 
exposez pas à une amende, soyez 
prudents et faites la fête sans feu 
d’artifice. 

Vous fêtez Nouvel An à l’extérieur? 
Embarquez à bord du ‘Feestbus’ 
de De Lijn pour rejoindre votre 
destination et regagner votre 
domicile en toute sécurité durant 
la nuit du 31 décembre au 1er 
janvier! Plus d’infos sur le site 
www.delijn.be.

Passez faire un tour à la bourse des écoles le samedi 11 janvier 2025 
entre 10h et 14h. Cette journée d’information gratuite organisée au 
complexe sportif Zijp par les administrations communales de Wemmel 
et de Meise s’adresse à tous les élèves de cinquième et de sixième 
année des écoles fondamentales néerlandophones. Nombre d’écoles 
secondaires de la région y tiendront un stand d’information pour faire 
découvrir leur offre d’enseignement aux élèves et à leurs parents.

En 2025, la ‘Tournée Minérale’ en sera à sa neuvième 
édition! A travers cette campagne, le centre d’expertise 
flamand VAD/De Druglijn lance à nouveau le défi du 
mois sans alcool. A faire – ou à refaire – absolument! Plus 
d’infos sur le site  www.tourneeminerale.be. 


